
EVALUATION D’INCIDENCE NATURA 2000 
 
Le Projet, ainsi que les parcelles prévues à l’épandage, ne se trouvent pas situés en Zone NATURA 2000.  
 
La zone NATURA 2000 la plus proche se trouve à plus de 20 km au Nord et des parcelles d’épandage. Il s’agit 
de la zone FR2100282 : Marais de la Vanne à Villemaur.  
 

Classes d'habitats Couverture 

Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 84% 

Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou 
d'Arbres exotiques) 

5% 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 5% 

Forêts caducifoliées 5% 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 1% 

 
Il s'agit d'une tourbière calcique à mésotrophique, reposant sur des alluviaux quaternaires formés d'une grave à 
silex et d'argiles. Le marais de la Vanne est une des dernières tourbières plates alcalines de Champagne 
Ardenne. Elle est aussi la plus vaste et la plus diversifiée de la région et est à ce titre protégée par un arrêté de 
biotope (1991). Autrefois ce marais s'étendait sur toute la vallée de la Vanne. 
De nombreuses espèces animales et végétales inscrites sur la Directive Habitats sont présentes dans ce marais. 
Bon état général mais tendance à la colonisation par une strate ligneuse, plantations de peupliers, modification 
du niveau de la nappe phréatique, assèchement. Un arrêté de biotope couvre une surface de 31 hectares.  
 

Incidence du projet sur les zones NATURA 2000 : 
 
Le « Guide d’aide à l’instruction des projets d’ICPE élevages en articulation avec la procédure 
d’évaluation des incidences NATURA 2000 » précise que :  
 

 les demandes d’exploitation d’une ICPE élevage classée à enregistrement (ICPE E) et située à 
l’intérieur d’un site NATURA 2000 sont soumises à évaluation des incidences car elles figurent sur la 
liste nationale (art. R. 414-19-I, 29° du CE). 

 
 Pour les ICPE Enregistrement hors site NATURA 2000, il est nécessaire, de consulter les listes locales 

afin de vérifier si le projet d’élevage doit faire l’objet d’une évaluation des incidences. 
 
Dans notre cas, le projet n’est pas soumis à l’évaluation d’incidence NATURA 2000. Il n’est pas situé en 
zone NATURA 2000 et les zones les plus proches se trouvent à 20 km du projet et des parcelles prévues 
à l’épandage.  
 
Le projet ne nécessite aucune création de voirie, les voies d’accès existantes sont suffisantes.  
Durant la phase d’exploitation, les bâtiments sont étanches et les effluents produits seront stockés puis épandus 
selon le plan d’épandage. Il n’y a pas de rejet direct dans le milieu naturel.  
Les eaux pluviales n’entrent pas en contact avec les effluents d’élevage et sont rejetées dans le milieu naturel.  
 
Le projet n’engendre pas de destruction ou de détérioration d'habitats naturels. Le projet s’intègre dans une 
parcelle agricole déjà exploitée. Aucune haie ou espaces boisés ne seront détruits.  
 
A titre d’information, le projet est susceptible d’avoir une incidence sur un ou plusieurs sites NATURA 2000 en 
cas de : 

 destruction ou dégradation d'un habitat naturel ayant contribué au classement NATURA 2000 du ou des 
sites concernés 

 destruction ou perturbation dans la réalisation du cycle vital d'une espèce ayant contribué au classement 
NATURA 2000 du ou des sites concernés 

 



Au vu de la description des zones NATURA 2000 les plus proches, le projet et les parcelles d’épandage ne sont 
pas concernés par des habitats recensés dans ces deux zones (zone agricole cultivée).  
 
De plus, la distance par rapport au site NATURA 2000 le plus proche est de 20 km, le projet n’est pas 
susceptible d'avoir une incidence notable sur un ou plusieurs sites NATURA 2000. 

 

Autres zonages environnementaux: 
 
L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif 
d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. 
On distingue 2 types de ZNIEFF : 

 Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  

 les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 
biologiques importantes.  

 
Aucune ZNIEFF n’est concernée par le projet et les parcelles d’épandage. Les îlots 40 et 42 se trouvent en limite 
de la ZNIEFF de type I : Bocage et mares de la Hate Noire.  
 
La ZNIEFF de type II la plus proche est la ZNIEFF FR260030456 : VALLEE DE L'ARMANCON ENTRE 
MIGENNES ET FLOGNY-LA-CHAPELLE ET RUISSEAU DU CREANTON. Elle se trouve à 200 m des parcelles 
d’épandage.  
 
L’arrêté de protection de biotope le plus proche se trouve à 6 km au Sud-Ouest des parcelles d’épandage. Il 
s’agit de l’arrêté FR3800079 : Le Cul de la Nasse et les Grands Prés.  
 
Aucun îlot ne se trouve en zone humide (Classement DREAL). 
 
 La ZNIEFF de type I FR 260030427 : BOCAGE ET MARES DE LA HATE NOIRE.  
 
La zone comprend des prairies bordées de haies, avec des mares, des bois et quelques champs cultivés. Ce site 
est d'intérêt régional pour sa faune aquatique. 
Les prairies comprennent un réseau de mares, lieux de reproduction pour des espèces d'amphibiens 
déterminantes pour l'inventaire ZNIEFF avec : 
- Triton crêté (Triturus cristatus), amphibien d'intérêt européen, en régression en Bourgogne du fait de la 
disparition des mares et de la mise en culture engendrant la déconnexion des populations, 
- Rainette verte (Hyla arborea), amphibien protégé réglementairement. 
Ce patrimoine dépend d'un élevage extensif, respectueux des milieux prairiaux, des mares, des bosquets et des 
haies. Il convient en particulier de ne pas combler les mares. 
 

 
 La ZNIEFF de type II FR260030456 : VALLEE DE L'ARMANCON ENTRE MIGENNES ET FLOGNY-LA-

CHAPELLE ET RUISSEAU DU CREANTON.  
 
Au cœur de la Champagne humide, le territoire est composé d'un long tronçon de la vallée alluviale de 
l'Armançon et du ruisseau du Créanton qui drainent le pied du pays d'Othe. Saulaies riveraines, cours d'eau, 
gravières, prairies limitées au fond de vallée et petites parcelles cultivées se partagent l'espace dans un contexte 
de grandes cultures. Le site des Bas Rebourseaux, gravière interconnectée avec une partie du cours de 
l'Armançon, présente des bras morts, quelques prairies et des boisements alluviaux structurés. 
 
Ce site est d'intérêt régional pour ses habitats alluviaux, avec la faune et la flore inféodées à ces milieux. 
L'Armançon accueille des poissons déterminants pour l'inventaire ZNIEFF avec la loche de rivière, le brochet ou 
l’anguille. 
Le site des Bas Rebourseaux joue un rôle important dans la reproduction de ces trois espèces de poissons. Au 
niveau du ruisseau du Créanton, bordé de prairies bocagères et de linéaires boisés, ont été répertoriés le Chabot 



(Cottus gobio) et la Lamproie de Planer (Lampetra planeri), deux poissons d'intérêt européen indicateurs d'une 
bonne qualité de l'eau. 
Le site des Bas Rebourseaux accueille pour la nidification divers oiseaux déterminants pour l'inventaire ZNIEFF, 
avec par exemple la Sterne pierregarin (Sterna hirundo), oiseau d'eau d'intérêt européen, ou encore la Cigogne 
blanche (Ciconia ciconia), échassier d'intérêt européen. Des oiseaux déterminants pour l'inventaire ZNIEFF 
s'arrêtent en hivernage ou période migratoire avec entre autres : 
- Canard pilet (Anas acuta), 
- Grue cendrée (Grus grus), 
- Chevalier guignette (Tringa hypoleucos). 
Les mares prairiales du Créanton accueillent des amphibiens déterminants pour l'inventaire ZNIEFF avec : 
- Triton crêté (Triturus cristatus), amphibien d'intérêt européen, en régression en Bourgogne du fait de la 
disparition des mares et de la mise en culture engendrant la déconnexion des populations, 
- Rainette verte (Hyla arborea), amphibien protégé réglementairement, en régression dans plusieurs régions de 
Bourgogne du fait de la conversion des prairies en culture et de la destruction des mares et autres zones 
humides. 
Ce patrimoine dépend essentiellement d'une agriculture extensive respectueuse des milieux prairiaux relictuels, 
des haies, des cours d'eau et des mares. 
Il convient de maintenir le régime hydraulique des cours d'eau, sans seuils ni enrochement des berges et en 
respectant les ripisylves. 
 

Incidence du projet sur les ZNIEFF de type I et II : 
 
Le poulailler sera construit à proximité d’une route déjà existanta. La parcelle concernée par le projet est 
exploitée en culture. 
L’épandage a lieu sur des parcelles agricoles et n’entraine aucune destruction ni aucun endommagement des 
couloirs écologiques ou biologique. 
 
Aucune haie ou espaces boisés ne seront détruits.  
 
L’épandage des fumiers est considéré comme une pratique agricole classique. Il n’introduit pas de facteurs 
perturbant les équilibres biologiques, c’est-à-dire l’équilibre entre les organismes et le milieu. Ils se substituent 
partiellement aux apports d’engrais et amendements effectués en agriculture. L’action d’épandage n’a donc pas 
d’effet sur les équilibres biologiques. L’origine organique des fumiers va même contribuer à relever le pH des sols 
et donc favoriser le développement et l’action de la microfaune du sol, contrairement aux engrais minéraux issus 
d’énergies fossiles. 
Le projet et les épandages n’entraînent pas de destruction du milieu. Il n’y a pas d’incidence sur les ZNIEFF de 
type II. 
 
Aucun autre zonage n’est concerné par le projet ou par les épandages.  
 
Les doses d’épandage sont raisonnées agronomiquement et les distances d’épandage vis-à-vis des cours d’eau 
sont respectées. (Cf. Cartes ci-dessous) 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 
 
 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 

 



 



 



 

 


